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SECOND VOLUME DE LA. SESSION.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 8 as>il 1879.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures p. m.

PRIlIRE.

COLOMBIE-BRITANNIQUE.-SA SÉPA-
. RATION DU CANADA.

M. DECOSMOS: Je demande la per-
mission de présenter un bill devant per-
mettre à la Colombie-Britannique, de se
séparer du Canada d'une manière paisi-
ble; or, je prie l'un des membres de l'op-
position de seconder cette motion.

M. L'ORATEUR : Qui seconde la
motion ?

M. DECOSMOS : L'honorable député
de Sunbury.

M. BURPEE: Non.

Personne ne seconde la motion.

M. DECOSMOS: Je suis bien aise de
voir que ceux qui ont dit que la Com-
lombie-Britannique n'était qu'un incube,
qu'une excroissance et qui ont lancé à
l'adresse de cette province les épithètes
les plus insolentes......

M. MACKENZIE:
vant la Chambre.

Il n'y a rien de-

M. L'ORATEUR : Je rappelle à
Fordre l'honorable monsieur.

M. DECOSMOS: J'ai autant le droit....

PLUsIEURs VOIX: A l'ordre.

M. DECOSMOS : J'espère que ni la
Chambre, ni l'Orateur ne me demande-
ront de m'asseoir, parceque j'aurai, peut-
être, à demander l'indulgence que l'on
accorde aux honorables députés des deux
côtés de la Chambre avant l'ajournement.

M. THOMPSON (Caribou): Je pro-
pose rajournement de la Chambre.

M. DECOSMOS : Depuis quelque
temps Pon a jeté à la face de la popula-
tion de la Colombie-Britannique les in-
jures les plus grossières. Ainsi cette pro-
vince a été qualifiée d'incube, d'excrois-
sance, et l'on a dit, en outre, qu'elle cher-
chait à soutirer Le plus du Canada sans
donner d'équivalent. J'ai donc voulu
proposer cette résolution afin de permet-
tre à ceux qui voulaient se débarrasser
de la. Colombie-Britannique, de la secon-
der. Et cependant :pas un seul honora-
ble député, depuis le premier ministre
jusqu'au député de Sunbury ou de Char-
lotte n'a osé seconder ma motion.


